
Comment la CCT Banques encadre-t-elle le travail le weekend ?

Réponse courte

La CCT Banques ne prévoit pas de dispositions spécifiques sur le travail le weekend au-delà des règles du Code du

travail. Le repos hebdomadaire dominical est le principe, conformément aux articles L.211-15 et suivants du Code du

travail. Le travail le dimanche n'est autorisé que dans les cas prévus par la loi et donne droit à des majorations pour

jour férié et à un repos compensatoire. Dans le secteur bancaire, le travail le weekend concerne principalement les

services IT, la surveillance et certaines activités de marché. L'article L.162-12 impose que la CCT traite de la durée

du travail et de son aménagement.

Définition

Le repos hebdomadaire est un droit fondamental du salarié, fixé en principe au dimanche par le Code du travail

luxembourgeois. Le travail dominical est en principe interdit sauf dérogations légales (services essentiels, travail

continu, informatique). Le travail le samedi n'est pas interdit mais doit respecter les durées maximales de travail

hebdomadaire (40 heures légales) et les repos minimaux (11 heures de repos journalier, 44 heures consécutives

de repos hebdomadaire).

Conditions d’exercice

L'encadrement du travail le weekend dans le secteur bancaire suit les règles suivantes.

Jour Règle

Samedi Autorisé dans le respect des 40h/semaine et des repos minimaux

Dimanche Interdit sauf dérogation légale

Majorations Prévues pour le travail du dimanche et des jours fériés

Repos compensatoire Obligatoire en cas de travail dominical

Volontariat Le travail le weekend repose en principe sur le volontariat

Travail continu Dérogation possible pour les services en fonctionnement continu

Modalités pratiques

L'organisation du travail le weekend dans une banque s'articule comme suit.

1  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_211-15
/corpus/rh/49-0088/l-employe-de-banque-travaillant-un-jour-ferie-beneficie-t-il-d-une-majoration-selon-la-cct/
/corpus/rh/49-0088/l-employe-de-banque-travaillant-un-jour-ferie-beneficie-t-il-d-une-majoration-selon-la-cct/
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_162-12


Aspect Détail

Services concernés IT, infrastructure, surveillance, activités de marché

Planification Tableaux de service affichés à l'avance

Autorisation Dérogation ITM ou disposition conventionnelle pour le dimanche

Compensation Majoration salariale + repos compensatoire

Durée maximale Respect de la limite hebdomadaire de 40h (sauf heures supplémentaires)

Repos Minimum 44 heures consécutives de repos hebdomadaire

Pratiques et recommandations

Limiter le travail le weekend aux situations de réelle nécessité opérationnelle, en tenant compte des règles du

travail de nuit, et organiser un système de rotation équitable entre les salariés concernés. Le respect de l'équilibre vie

professionnelle/vie privée est particulièrement important dans le secteur bancaire.

Formaliser les conditions du travail le weekend dans le contrat de travail ou un accord d'entreprise, en précisant les

modalités de compensation (majorations, repos) et les services concernés.

Veiller au respect des repos minimaux légaux et s'assurer que le cumul des heures de travail en semaine et le

weekend ne dépasse pas les limites autorisées par le Code du travail.

Cadre juridique

Les textes suivants encadrent le travail le weekend.

Référence Objet

Art. L.211-15 et s. Code du travail Repos hebdomadaire et travail dominical

Art. L.162-12, par. 2, 2° Code du travail Durée de travail et aménagement dans la CCT

Art. L.211-27 Code du travail Majorations pour heures supplémentaires

CCT Banques 2024-2026 Conditions de travail générales

Le secteur bancaire luxembourgeois fonctionne principalement en horaires de bureau classiques (lundi-vendredi). Le travail le

weekend reste exceptionnel et concerne des fonctions spécifiques nécessitant une disponibilité continue. Les banques en ligne ou les

services de paiement peuvent toutefois nécessiter une couverture plus étendue. La tendance à la digitalisation accroît la demande de

disponibilité hors horaires standard, ce qui renforce l'importance d'un encadrement conventionnel clair.
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Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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